
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 27 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

41_2023

CCAS Budget principal - Budget supplémentaire 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



Suite  à  l’affectation  des  résultats  de  l’exercice  2022,  il  est  proposé  au  Conseil
d’administration le budget supplémentaire 2023 du CCAS reprenant ces résultats.
La maquette budgétaire, suivant la nomenclature comptable M57 à laquelle est soumis le
budget du CCAS, précise ces modifications.

- Pour la section de fonctionnement
Le déficit  reporté est  inscrit  en dépense à  la  nature 002 «  Résultat  de fonctionnement
reporté de n-1 » pour un montant total de 20 596,38€. 
Dans  le  même  temps,  l’intégration  des  résultats  déficitaires  de  l’exercice  2022  de  la
Résidence Croizat  et  du SAAD vont  nécessiter  d’augmenter  la  subvention d’équilibre du
budget principal.
- Pour la Résidence Croizat, la subvention initialement prévue à hauteur de 164 834€ doit
être augmentée de 5 953,59€ pour être portée à  169 787,59€ ;
-  Pour  le  SAAD,  la  subvention  initialement  prévue  à  hauteur  de  158  335€  doit  être
augmentée de 10 429,18€ pour être portée à 168 764,18€.
Le montant total du chapitre 065 augmente ainsi de 16 382,77€ et s’élève à 636 801,77€.
Afin de financer ces dépenses nouvelles, il vous est proposé de diminuer les dépenses : 
- Du chapitre 011, l’arrivée du travailleur social mis à disposition par la Ville étant décalée, ce
qui entraîne une diminution du remboursement à la Ville de 27 090€ ;
Le montant du chapitre 011 s’établit ainsi à 221 173€.
-  Du  chapitre  012,  en  tenant  compte  des  postes  actuellement  vacants  mais  dont  le
recrutement est ouvert, ce qui permet une économie à hauteur de 9 889,15€.
Le montant du chapitre 012 s’établit ainsi à 1 166 896,85€. 
Le nouvel équilibre peut être synthétisé de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

011 Charges à caractère général 248 263,00 - 27 090,00 221 173,00

012 Charges de personnel 1 176 786,00 - 9 889,15 1 166 896,85

65 Autres charges de gestion
courante

620 419,00 +16 382,77 636 801,77

67 Charges exceptionnelles - -

042 Opérations d’ordre de transferts
entre sections 45 520,00 45 520,00

002 Résultat de fonctionnement
reporté  de n-1 - 20 596,38 20 596,38

TOTAL 2 090 988,00 0 2 090 988,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total



2023

013 Atténuation de charges 61 000 61 000

70 Produits des services 11 277,00 11 277,00

74 Dotations et participations 1 836 036,00 1 836 036,00

75 Autres produits de gestion
courante 182 675,00 182 675,00

77 Produits exceptionnels - -

002 Résultat de fonctionnement
reporté de n-1 - -

TOTAL 2 090 988,00 2 090 988,00

- Pour la section d’investissement
L’excédent  d’investissement  reporté  (nature  001  «  Solde  de la  section  d’investissement
reporté  de  n-1 »)  d’un  montant  de  62  488,19€  porte  les  recettes  de  la  section
d’investissement à 108 860,19€.
Ces crédits pourront concourir à augmenter les dépenses d’immobilisations incorporelles (+
5000€) ; les dépenses du chapitre 21 (+46 000€) comprenant les dépenses d’installation
générale,  d’agencement  et  d’aménagement  (+31  000€)  et  les  dépenses  de  matériels
bureautiques et informatiques (+15 000€) ainsi que les petits travaux réalisés à la résidence
Croizat (+11 488,19€) du chapitre 23.

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

20 Immobilisations incorporelles 8 000,00 5 000,00 13 000,00

21 Immobilisation corporelles 28 372,00 46 000,00 74 372,00

23
Autres charges de gestion

courante
10 000,00 11 488,19 21 488,19

TOTAL 46 372,00 62 488,19 108 860,19

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

10 Dotations et fonds divers 852,00 852,00



040 Opérations d’ordre de transfert
entre sections 45 520,00 45 520,00

021 Virement de la section de
fonctionnement - -

001 Solde de la section
d’investissement reporté de n-1 62 488,19 62 488,19

TOTAL 46 372,00 62 488,19 108 860,19

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER ce budget supplémentaire 2023 du CCAS, ainsi équilibré en recettes
et en dépenses ; 

• D’APPROUVER  les  subventions  d’équilibre  aux  budgets  annexes  aux  montants
plafonds suivants :

Pour la Résidence Croizat : 169 787,59€

Pour le Service d’Aide A Domicile : 168 764,18€

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous
les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER CE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 DU CCAS, AINSI 
ÉQUILIBRÉ EN RECETTES ET EN DÉPENSES ; 

• D’APPROUVER LES SUBVENTIONS D’ÉQUILIBRE AUX BUDGETS ANNEXES AUX 
MONTANTS PLAFONDS SUIVANTS :
POUR LA RÉSIDENCE CROIZAT : 169 787,59€
POUR LE SERVICE D’AIDE A DOMICILE : 168 764,18€
• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À 
SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance



Madame Marie COLLETTE
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